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CONFÉRENCE TELEPHONIQUE DU  31 AOUT 2020
Compte-rendu

Une conférence téléphonique s'est déroulée à partir de 17h00, lundi 31 août
2020. Elle réunissait la Directrice départementale, MM SALAUN, HAUMON,
BERZIN, le Docteur GUILLOUD, Mmes COLAS (ISST), BLAVEC (AP) et les
représentants des personnels, membres du CHS-CT. Cette réunion avait pour
objet  de faire  le  point  sur  le  protocole  sanitaire  dans le  contexte  de  cette
rentrée.

Dans notre propos introductif, nous avons indiqué qu'il était prévisible de voir
le virus du COVID circuler activement sur le territoire en lien avec les mobilités
de  population  en  période  estivale...  Nous  avons  souligné  combien  il  était
surprenant  que le gouvernement  ait  attendu la veille  de cette rentrée pour
proposer dans l'urgence une adaptation des protocoles  sanitaires dans les
entreprises et administrations !

Concernant  la  DGFIP,  la  Directrice  a  confirmé  les  directives  nationales
d'obligation du port du masque à compter du 1er septembre 2020 dans tous les
bureaux partagés à l'exception des agents disposant d'un local individuel. Ces
derniers devront toutefois s'en équiper en cas de réception d'un collègue ou
d'un usager.

A ce stade, cette mesure de portée générale d'obligation du port du masque
concerne également les bureaux ayant été pourvus de plexiglas ces derniers
mois. Si une fois publiés, les protocoles sanitaires nationaux prévoyaient des
dérogations, il en serait tenu compte localement.

En réponse à  notre  intervention  au  sujet  des  contraintes  particulières  que
pourrait  occasionner  le  port  du  masque  pour  les  collègues  travaillant
notamment sur les centres d'appel, la Directrice a évoqué la perspective de la
solution du télétravail dans la limite de 3 jours par semaine.

Le Médecin de prévention a, par ailleurs, rappelé que la mise en œuvre de
l'obligation du port du masque devait aller de pair avec le strict respect des



gestes barrières, à savoir, se laver les mains très régulièrement et veiller à
observer une distanciation physique.

F.O.- DGFIP a rappelé la problématique des agents « dits vulnérables » en
demandant la meilleure attention et vigilance à exercer pour ces collègues. La
Directrice a indiqué qu'actuellement, un nombre très limité d'agents demeurait
en ASA pour raison médicale, leur situation fait l'objet d'un suivi régulier par le
Docteur GUILLOUD.

Concernant l'approvisionnement en masques, la Directrice a indiqué que nous
n'étions  plus  dans  le  cadre  du  contexte  rocambolesque  du  début  du
printemps...Sur le sujet des commandes, la DGFIP est toujours tributaire de la
Préfecture à l'exception de celles initiées par le CHS-CT de la DDFIP29.

Actuellement, la DDFIP du Finistère dispose de 37 645 masques jetables et
de  6  000  masques  réutilisables.  Une  dotation  de  4  masques  par  agent,
lavables 50 fois, va être effectuée, ce qui devrait permettre d'atteindre la fin
d'année. Les chefs de services pourront délivrer, en cas d'oubli notamment,
des masques jetables aux agents. En fonction de l'évolution de la situation
sanitaire dans les prochains mois, des achats complémentaires pourront être
envisagés.

En réponse à notre interrogation, la Directrice a indiqué qu'à sa connaissance,
il n'y avait pas actuellement d'agents de la DGFIP du Finistère ayant contracté
la COVID. Selon les informations qu'elle détient de la préfecture, la situation
du  département  se  situe  en  deçà  du  seuil  d'alerte  ce  qui  tend  vers  une
maîtrise de l'épidémie.

Un CHS-CT se tiendra le 17 septembre prochain, n'hésitez pas à nous faire
remonter toutes difficultés que vous pourriez être amenés à rencontrer.

Bonne rentrée à toutes et tous !

La  délégation    F.O  .-DGFIP29   :  Maryline  DERRIEN-LEFEBVRE  (PCRP
Quimper), Erick GUERRY (Permanent F.O.- DGFIP).


